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EXIGENCES DE FORMATION À L’ENTRÉE DANS LA PRATIQUE INFIRMIÈRE

POSITION

L’Association canadienne des écoles de sciences infirmières (ACÉSI) et l’Association des infirmières et infirmiers
du Canada (AIIC) conviennent des points suivants :

• Un baccalauréat en sciences infirmières est la norme1 de formation au niveau débutant pour les infirmières2

qui veulent exercer leur profession au Canada.

• Le soutien de la norme du baccalauréat pour exercer la profession au niveau débutant est la responsabilité
partagée des infirmières, des organismes de réglementation de la profession infirmière, des organisations
d’infirmières, des employeurs, des établissements d’enseignement et des gouvernements. Les responsabilités
comprennent, mais sans s’y limiter, les suivantes :

Responsabilités 

Les infirmières à titre personnel doivent soutenir les étudiantes en sciences infirmières pour qu’elles acquièrent les
compétences nécessaires à la prestation de soins infirmiers sécuritaires, compétents et conformes à l’éthique 3. 

Les organismes de réglementation de la profession infirmière ont le pouvoir légal de déterminer les exigences de
formation et d’autres exigences afin de s’assurer que les nouvelles diplômées dispensent des soins infirmiers
sécuritaires, compétents et conformes à l’éthique lorsqu’elles commencent à exercer leur profession.

Les organisations d’infirmières doivent promouvoir la collaboration entre les établissements d’enseignement et
les milieux de la pratique pour préparer les nouvelles diplômées à la prestation des soins infirmiers.

Les employeurs des infirmières doivent :

• offrir une variété de stages en milieu clinique pour les étudiantes;

• obtenir et utiliser les meilleures données empiriques disponibles sur le recrutement, le maintien en poste et
les pratiques de dotation, afin de s’assurer que les infirmières ont la formation appropriée pour répondre
aux besoins de la clientèle servie;

• soutenir les infirmières formées en milieu collégial qui souhaitent obtenir une formation en soins infirmiers
au niveau du baccalauréat.

Les établissements d’enseignement et les infirmières enseignantes doivent : 

• préparer les nouvelles diplômées pour qu’elles acquièrent les compétences nécessaires à la prestation de soins
infirmiers sécuritaires, compétents et conformes à l’éthique, dans divers milieux et à un large éventail de clients4,
à l’aide d’un programme qui répond aux besoins actuels et changeants du système des soins de santé;

1 Aux fins de cet énoncé de position, le terme norme fait référence à une « pratique généralement acceptée ». (Neufelt et Guralnik, 1996, p. 1306).
2 Dans ce document, le terme infirmières désigne les « infirmières autorisées », les « infirmières immatriculées » et les « infirmières » à titre réservé en

vertu des lois provinciales ou territoriales applicables. 

Par ailleurs, les mots de genre féminin appliqués aux personnes désignent les femmes et les hommes, et vice-versa, si le contexte s’y prête.
3 (AIIC, 2002).
4 Aux fins de cet énoncé de position, le terme « client » fait référence à un particulier, une famille, un groupe, une collectivité ou une population.



• intervenir en collaboration pour la formation au niveau du baccalauréat auprès d’autres organisations
professionnelles d’infirmières.

Les gouvernements doivent :

• verser le financement nécessaire à des programmes de haute qualité au niveau du baccalauréat et soutenir la
conversion des programmes d’études sanctionnés par un diplôme collégial (là où il y en a) en programmes
menant au baccalauréat;

• prévoir un nombre suffisant de places dans les programmes de sciences infirmières pour répondre aux
besoins en soins de santé des Canadiens;

• favoriser la collaboration entre le secteur infirmier et les ministères de la santé, et favoriser la formation en
sciences infirmières, afin de s’assurer qu’elle répond aux besoins actuels et à venir;

• soutenir les programmes d’études supérieures afin d’assurer un effectif suffisant de professeures bien formées
pour enseigner dans les programmes de sciences infirmières.

CONTEXTE

Toutes les associations d’infirmières des provinces et territoires du Canada conviennent depuis 1982 qu’un bac-
calauréat en sciences infirmières devrait être l’exigence minimale pour exercer la profession. La majorité des
organismes de réglementation des provinces et territoires ont atteint ce but. Dans la plupart des provinces et
territoires canadiens, une étudiante doit obtenir un baccalauréat en sciences infirmières pour devenir infirmière5.
Au Canada, la majorité des nouvelles diplômées ont aujourd’hui un baccalauréat en sciences infirmières6.

Les infirmières diplômées doivent avoir une préparation approfondie comprenant un large éventail de connais-
sances et de compétences en sciences infirmières et dans des disciplines connexes, qui leur permet de répondre
aux besoins en soins de santé complexes des clients dans des milieux où la pratique est en évolution constante.
La préparation au niveau du baccalauréat donne l’assise nécessaire à une pratique interdisciplinaire sécuritaire et
à une pratique infirmière conforme à l’éthique, responsable, compétente et professionnelle, correspondant à ce
qui est exigé pour entrer dans la profession. La préparation au niveau du baccalauréat permet aux infirmières
de travailler avec des particuliers, des familles, des groupes, des collectivités et des populations dans divers
milieux. La préparation au niveau du baccalauréat est l’assise de la pratique interdisciplinaire.

Dans chaque province, à l’exception du Québec, les nouvelles diplômées doivent réussir l’Examen d’autorisa-
tion infirmière au Canada (EAIC) après avoir obtenu leur diplôme d’un programme approuvé. L’AIIC fait
régulièrement la mise à jour de cet examen pour qu’il reflète l’accroissement des connaissances et l’évolution
des normes de pratique des infirmières canadiennes.

Un nombre croissant de données probantes révèlent que les infirmières bachelières sont plus aptes à dispenser aux
Canadiens des soins infirmiers sécuritaires, conformes à l’éthique, efficaces par rapport au coût, et de haute qualité7.
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